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COMMUNIQUÉ DU 9/2/2015 

 
 
 

Bonjour à toutes et à tous, 
 
Nous avions prévu le site internet www.unasim.org , en prélancement, le temps des quelques jours 
des finalisations de toutes nos démarches  juridiques et administratives. 
Ce site est prêt depuis plusieurs jours. Mais nos spécialistes consultés, et notamment avocats, pour 
préserver les intérêts de tous, ont décidé que ce site internet, même en prélancement, ne sera 
ouvert qu’après finalisation de certaines modalités juridiques complémentaires. 
 
Ces modalités devraient être finalisées rapidement, et vous pourrez ensuite avoir la présentation 
officielle d’UNASIM, sa mission, son fonctionnement, le bureau, les premiers experts consultants 
pour UNASIM, les actions prévues pour aider les membres, … et bien sûr le lien pour adhérer 
directement en ligne. 
 
Ceci étant, il semble que certaines personnes n’aient pas reçu le ou les communiqués précédents. Les 
informations de chaque communiqué ayant leur importance, nous avons demandé que ces 
communiqués soient disponibles sur la page www.unasim.org dans l’attente du prélancement.   
 
Pour l’heure, nous rappelons que : 
UNASIM NE CAUTIONNE PAS POUR LE MOMENT, LES PROPOSITIONS DE LA MARQUE VIC CONCEPT 

EN L'ABSENCE DE VALIDATION DES EXPERTS COMPETENTS 

Aussi, nous appelons à la plus grande vigilance de tous, concernant les différents sites, blogs, 
facebook, etc., qui relaient les informations VIC CONCEPT sans vérifications. 

Cependant, nous vous informons que M. Loios a fait savoir qu’il était ouvert à coopérer, en toute 
transparence, avec les experts indépendants mandatés par UNASIM.  

Si la volonté affichée de coopération de M. Loios se confirmait, ce serait une chose positive. Mais il 
n’en reste pas moins pour le moment de nombreux points très importants à expertiser, notamment 
sur le plan juridique, et que seuls les avocats compétents peuvent traiter. 

Si le prélancement du site internet est un peu décalé, les actions d’expertises ont bien démarré, et 
les membres devraient pouvoir disposer des informations et être aidés dans les bonnes démarches à 
accomplir, dès leur adhésion. 
 
Nous invitons chacun à être dans la plus grande prudence dans ses choix et ses actes : Il serait 
dommage de nous priver des quelques jours d’expertise qui peuvent vraiment valider la pertinence 
et la fiabilité de ce qui peut être fait et comment bien faire. 

Merci encore infiniment de votre patience et de votre compréhension.  

Bien cordialement, 
Le bureau UNASIM 
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